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Arrêté ministériel du 5 juillet 2018 portant agrément de la société YOLANDE COOP SC en tant que
société d’impact sociétal - RECTIFICATIF.

Au Journal officiel du Grand-Duché de Luxembourg, Mémorial N° B - 1953 du 12 juillet 2018, à l’article 2,
il y a lieu de lire :
« Le présent agrément ministériel, référence du dossier 2018-04, peut être retiré à tout moment dès lors

que la personne morale agréée en tant que société d’impact sociétal cesse de remplir les conditions
légales prévues à cet effet. »

au lieu de :
« Le présent agrément ministériel, référence du dossier 2018-03, peut être retiré à tout moment dès lors

que la personne morale agréée en tant que société d’impact sociétal cesse de remplir les conditions
légales prévues à cet effet. »
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